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©Guillaume ROMANCANT « Villedieu-les-Poêles : la rue des Quais et ses anciens lavoirs » 

 

Elle longe la Sienne, bordée de quais en granite de taille et d’anciens 
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La saison 2022-2023 a repris ses activités après une année 

pleinement réussie, avec le succès de nos séjours « Presqu’île du 

Cotentin à pied » et « Baie du Mont Saint-Michel à pied », le 

championnat régional de Marche Aquatique organisé par nos 2 clubs 

du Sud-Manche, et avec l’engagement de chacun pour assurer le 

balisage et l’animation des randonnées lors des différents encadrements 

confiés au CDRP 50. 

 

Cette saison nous apportera encore de beaux projets avec l’organisation 

de nos 2 séjours, du championnat régional de Longe Côte / Marche 

Aquatique, de la Rando du Patrimoine, et d’une nouveauté, la 

préparation de Ma Rando 2024, projet concernant  les  prochains JO 

Paris 2024. 

 

Afin d’assurer ces évènements et continuer à promouvoir nos itinéraires 

à travers le balisage, reconnu auprès des différentes collectivités, il nous 

faut reformer une nouvelle équipe. En 2024, s’achèvera ma Présidence, 

ainsi que celles d’autres membres, tels que les responsables 

des Commissions : Tourisme (séjours, encadrements,…), Sentiers-

Itinéraires et Communication. Le Comité pouvant fonctionner avec 

autant de membres que de Clubs, n’hésitez pas, venez nous rejoindre 

dès maintenant (1 représentant par Club). 

 

Je vous présente donc, pour cette nouvelle année 2023, tous mes 

meilleurs vœux pour l’ensemble de vos projets et bien sûr une bonne 

santé. Et prenez soin de vous. 

Etienne Amourette 
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Assemblée Générale à Lozon 

11 février 2023 à 14h 
MARS : 

✓ 4 mars : journée des présidents de clubs à Marigny 

✓ 8 et 9 mars : stage de balisage à Marigny 

✓ 10 mars : formation à l’utilisation de l’application « ma Rando » à Marigny 

✓ 25 mars : formation lecture de carte et orientation (pratiquer la rando) à 

Maupertus sur Mer 

AVRIL : 

✓ 1 avril : journée des baliseurs à Rampan 

✓ 15 avril : championnat régional de longe côte à Jullouville (APM)  

✓ 15 avril : formation à la conduite de la Joëlette à Jullouville (Matin) 

✓ 21 avril : formation sécurité, encadrement de groupe à Marigny 

MAI : 

✓ 8 au 12 mai : séjour de la presqu’île du Cotentin itinérance de cap en cap  

✓ 10 mai : rencontre Usep à Hambye 

JUIN 

✓ 6 et 7 juin : formation de collecteur et gestionnaire 

✓ 24 juin : inauguration de la traversée du Cotentin (nouveau GRP®) à Saint 

Sauveur le Vicomte 

SEPTEMBRE : 

✓ 16 septembre : rando et patrimoine à Regnéville sur Mer 

✓ 29 septembre au 2 octobre : séjour de la baie du Mont-Saint-Michel à pied 

OCTOBRE  

✓ 1 octobre : Fête de la randonnée de Saint-Lô Agglo à Carantilly  
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5 novembre 2022 à Cherbourg en Cotentin, Patrick 
Foucaux, Vincent Pinatel, Michel Groult, revêtus de 
gilets orange de sécurité, ont conduit la joëlette pour 
permettre à Justine de participer à l’opération Danse et 
Marche organisée par Louisette Volclair et l’Amicale des 
Terrasses d’Equeurdreville  pour le Téléthon. Au  départ 
à l’Agora, une randonnée de 3 km agrémentée de  haltes 
musicales et de pas de danse ont permis aux 110 
participants de profiter d’un moment festif sur les 
hauteurs de la ville et de faire une belle action de 
solidarité 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
3 décembre 2022 à Valognes, cette fois le point de 

rassemblement avait lieu au stade Marcel Lechanoine 

pour un parcours de 10.3 km  en rejoignant le parcours 

sportif au long du cours d’eau « L’écoute s’il pleut », 

nous avons atteint la lande de Beaumont puis nous 

sommes dirigés vers les thermes antiques de la cité 

romaine d’Alauna. Ce circuit proposé par les randos 

d’Alauna, animé par Philippe Sahénard, a réuni une 

quarantaine de participants 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Depuis 2 ans , un petit groupe d’animateurs a été constitué pour répondre favorablement aux demandes croissantes 
d’animations de randonnées de la part de villages vacances ou de clubs extérieurs à notre département. Aujourd’hui, 
ils sont 30 à se relayer pour faire partager et découvrir notre belle région entre le printemps et l’automne.  
 

29 novembre, le rendez-vous était 
donné à Marigny-le-Lozon pour 
dresser le bilan de fin de saison, les 
points d’amélioration et attentes 
complémentaires de formation de 
chacun, notamment concernant une 
mise à niveau aux gestes de 1er 
secours. La saison 2022 se clôture 
avec succès par l’accueil de 18 
groupes (649 randonneurs). Après un 
repas convivial pris en commun, cette 
journée s’est achevée sous un soleil 
généreux par une randonnée 
récréative autour de Marigny. 

 

Encore Merci à tous les animateurs bénévoles pour leur implication lors de nos animations touristiques ! 
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Nous sommes de plus en plus sensibilisés à la collecte de déchets et nombre d’entre nous  avons participé en 2022 à 
ce genre d’opération sur le littoral : 
 

 

 
 

Le 11 mars 2022, au côté des professionnels de 
l’ostréiculture et de l’association Orchis, les baliseurs 
du Val de Saire ainsi que quelques marcheurs de La 
Sinope ont bravé le temps maussade pour le bien du 
littoral de la côte est et de ses usagers. Cette action a 
permis de récolter 15 m3 de déchets majoritairement 
ostréicoles (poches, caoutchouc).  

 

  
 

le 25 mars 2022, une vingtaine de bénévoles du 
comité et des associations affiliées (Rando5, ATPM 
Rando, le Longe Côte du Pays Granvillais) ont réalisé 
une opération de collecte de déchets avant la 
nidification du Gravelot sur le havre de la Vanlée et 
autour du GR®223. 

  

Le 8 octobre 2022, dans le cadre de l’évènement « 

Grand Océan » organisé par la communauté 

d’Agglomération du Cotentin du 7 au 9 octobre 

dernier, la Commission Sentiers Itinéraires du 

CDRP50 dirigée par Benoit Allix a animé une 

opération baptisée « Vigilance Déchets le long du 

GR®223 » entre le havre de Roubary et la pointe de 

Landemer à Montfarville. 

Cette action qui s’est déroulée le 8 octobre a 

conduit les baliseurs et quelques bénévoles à 

arpenter le sentier munis de sacs et de pinces de 

ramassage des déchets (très utiles pour les micro déchets).                            Merci à tous les participants ! 
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Belle photo de famille  
du longe côte normand

 
 

 
1ére Etape : le championnat régional de longe côte, 

qualificatif au championnat de France 
 
Très belle performance de nos deux clubs manchots! Samedi 23 avril 2022 s’est tenu le 
championnat régional de Longe côte à Hauteville sur mer qui a réuni 5 clubs normands 
et 82 compétiteurs. 
 
Le longe côte hautais et le longe côte du pays granvillais se sont distingués sur différentes 
épreuves : en quarté (équipe de 4) sur 1000m, en binôme sur 400m et en solo sur 200m. 
Nos équipes manchotes ont raflé en tout 22 médailles dont 8 médailles d’or ce qui a valu 
pour 18 compétiteurs d’être sélectionnés au championnat de France.  
 
A noter une épreuve en solo 200m pour mal voyants et non-voyants à laquelle Sylvie 
Blouin Caruso, du LCPG, accompagnée de son guide, a remporté une médaille d’or. 
 
Belle journée dans un climat très convivial au cours de laquelle l’ensemble des 
compétiteurs normands ont eu plaisir à se retrouver et à se challenger. Et un GRAND 
MERCI aux 50 bénévoles sans qui une telle manifestation ne peut avoir lieu. 
 

 
Les médaillés d’Hauteville 

 

Les médaillés du LCPG 

 

    

 
2éme Etape : championnat de France à Sangatte le 3 juin 2022 
Une médaille d’argent pour Sylvie Blouin Caruso, dite Bibiche 

 
Quelle fierté pour le Longe Côte du Pays Granvillais et notre comité départemental ! Sylvie 
remporte la médaille d’argent au 200m solo dans la catégorie Déficient Visuel dans une 
mer déchaînée. 
 
Pour leurs premiers pas en compétition, nos autres compétiteurs manchots n’ont pas 
démérité notamment avec une 8ème place en binôme sur 400m (en master 2 féminin pour 
le LCPG) et une 10ème place en solo sur 200m (en master1 féminin pour Hauteville). 

 

 
Sylvie et son guide  

 

 
 

 Binômes d’Hauteville et du LCPG 
 

Les compétiteurs du  LCPG et Hauteville 
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En 2023...  

Le championnat régional de 
Longe côte est de nouveau 
organisé dans la Manche à 
Jullouville. Il aura lieu le 
samedi 15 AVRIL. Environ 100 
compétiteurs sont attendus 
pour ce nouveau challenge 
normand. 

 
Une nouveauté cette année le championnat de zone : une étape intermédiaire pour accéder au championnat de 
France. Le championnat de la zone nord aura lieu le 13 mai à Ault (Somme). 
 
Autre nouveauté en 2023 : le championnat de France aura lieu en milieu lacustre, les 3 et 4 juin à Carcans (Gironde). 
 

 

 

 
 

17 septembre 2022 - HAMBYE, UNE BELLE JOURNEE 
 

 
 

C’est un bon groupe d’environ 80 participants dont 
beaucoup de têtes nouvelles qui s’élance sur le parcours 
après le café d’accueil et la distribution de madeleines et 
autres douceurs pour les pauses. Notre bel été est 
toujours présent, laissant augurer des conditions idéales. 
 
Jean Claude Sonnet, notre guide, connaît le territoire « 
comme sa poche » et son parcours va nous faire 
découvrir, au fil des pas, un patrimoine naturel et bâti 
exceptionnel : bois, vallons, cours d’eau, anciens moulins, 
abbaye d’Hambye, hameaux typiques et jolis villages, etc. 
Le parcours est assez physique nous faisant cheminer 
successivement entre les berges des cours d’eau et le 
plateau à travers des 
coteaux boisés. 
 
Nous voici donc arrivés à 
la pause déjeuner dans 
l’enclos de l’abbaye. Le 
CDRP a bien fait les 
choses avec un grand 

abri, la fourniture de l’apéro et des boissons pour 
accompagner les pique-niques tirés du sac. Une demi-
heure est laissée à tous pour découvrir les vestiges de 
l’abbaye d’Hambye puis c’est le départ pour le parcours 
de l’après-midi après la photo souvenir : 
 

 
 
Nous retrouvons des paysages et chemins toujours aussi 
agréables où l’ombre des sous-bois est appréciée. Au 
cours de la journée, nous aurons eu le plaisir de longer de 
temps à autre la Sienne et deux de ses affluents 
l’Hambyotte et la Doquette, toujours en eau malgré la 
sécheresse. 

 
L’ambiance est au beau fixe et nos randonneurs 
rejoignent Hambye souriants et ravis, s’enquérant 
déjà de notre projet pour 2023. Voici donc la réponse : 
Samedi 16 septembre à Regnéville sur Mer avec 
découverte du havre de Sienne, du château, des fours 
à chaux du Rey, des villages environnants, etc. Nous 
en reparlerons ! 
 
« Merci à tous les participants, à l’abbaye d’Hambye 

pour son accueil et à Jean Claude, notre guide ». 
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Claude LE TOLLEC 

RANDO PEPERES : Un drôle de nom pour une section de randonnée !! Tout simplement pour garder 
un rythme pépère qui nous convient bien !! 
 
Les adhérents se rendent compte qu’au fil des années, ils ne peuvent plus randonner avec autant de 
rapidité et de vitalité. D’où est venue l’idée à Claude LE TOLLEC de créer en janvier 2015 des ‘’RANDOS 
SANTE’’ au sein de MANCHE RANDO. Un concept créé par la Fédération et proposé par le comité 
régional de Normandie.  
 
L’idée est simple et s’articule autour d’une pratique douce et adaptée : on va randonner ‘’moins vite, 
moins loin et moins longtemps’’.  Un concept très apprécié par Louisette VOLCLAIR qui l’a rejointe 
deux ans plus tard. 

 
Claude est allée à Houlgate et Louisette à St Brieuc pour se former grâce à des médecins du sport. Toutes deux ravies de leur 
brevet de bénévoles qui permet l’encadrement et l’accueil de personnes à la pratique de la rando-santé qui offre la possibilité 
de marcher en s’adaptant aux capacités de chacun, par groupe ne dépassant pas 15 participants : soit en raison d’une pathologie 
chronique (diabète, obésité, prothèse articulaire, …) soit à l’issue d’une intervention chirurgicale due au vieillissement. 
 
Aujourd’hui, tous les scientifiques s’accordent sur le fait qu’une activité physique régulière d’intensité modérée telle que la 
randonnée apporte de nombreux bénéfices pour la santé. C’est pourquoi les participants de MANCHE RANDO se retrouvent 
chaque vendredi à 14h00 et rassemble 27 adhérents de 66 à 90 ans. Nous faisons des balades en boucle de 4 à 6 km 
essentiellement dans le Val de Saire, durant 2 heures environ. 
 

On fait des pauses tous les ¾ d’heure. Quand il y a un banc ou un beau tronc d’arbre, c’est parfait ! 
 
Marcher avec des bâtons semble préférable pour le maintien de l’équilibre et la stabilité sur des terrains 
boueux ou accidentés. Les bâtons sont de précieux alliés et permettent de réduire l’impact sur les 
articulations. Et ce n’est pas Yvette qui a eu 90 ans le 17 janvier qui nous dira le contraire… 
 
Souvent agrémenté d’un petit goûter, d’une visite de lieux gourmands ou patrimoine culturels ou de jardins, 

le tout dans la bonne humeur et la détente, rien de mieux pour le moral ! Et depuis 8 ans nous marchons 

tous, toute l’année, par tous les temps, et partout ensemble nous découvrons en mode mobilité douce, les 

magnifiques villages et paysages du Val de Saire du Nord Cotentin. 
 

Yvette 90 ans 
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 l'appli mobile " Ma Rando" by FFRandonnée est désormais disponible et téléchargeable sur le 

playstore. Vous pouvez déjà y retrouver vos 51 PR® de la Manche à pied et bien d’autres encore. Lors de 
votre création de compte et 1ere connexion, identifiez-vous avec votre numéro de licence. D’autre part, 
vous disposez également d’une version Ordinateur : https://admin-marando.ffrandonnee.fr. Elle vous 
permet non seulement de retrouver les circuits créés sur MaRando® mais aussi de créer vos propres circuits 
à envoyer sur MaRando® !  
 
Pour que chacun d’entre vous puisse se l’approprier, nous vous proposons une formation à son utilisation, 
la 1ére session est programmée le 10 mars à Marigny. (rsg 02 33 55 34 30). Nous recherchons également 
des contributeurs pour aider à alimenter l’appli en suggestions de randos. 
 
Retrouvez dès maintenant une 1ére idée rando proposée par Philippe Sahénard pour découvrir Valognes à travers les âges. 
 

    

https://admin-marando.ffrandonnee.fr/
https://www.ffrandonnee.fr/s-informer/actualites/marando-l-application-officielle-de-la-ffrandonnee
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Urville-Nacqueville : hameau Capel à Landemer, 
retour sur le sentier du littoral et ainsi retrait du 
cheminement le long de la D45 au manoir de Dur Ecu. 

Auderville-Goury : par mesure de protection du 
cordon de galets et des aires de nidification du 
gravelot à collier interrompu, le GR® empruntera le 
nouveau chemin ouvert par le conservatoire du 
littoral en arrière des étangs littoraux tout en 
conservant le tour de la pointe de Goury.  

Urville-Regneville : depuis le pont de la Roque jusqu’à 
l’église d’Urville, la variante actuelle deviendra 
l’itinéraire principal (faut de restauration du sentier 
littoral). 

Kairon-Bouillon : pour faire face aux débordements 
du Thar, une variante hivernale à l’Ouest de la Mare 
sera proposée. 

Dragey-Ronthon : passage par le bourg de Dragey en 
substitution du tronçon du chemin Montois 
(circulation trop importante) au lieu-dit La Dune 
(érosion).  

A la demande expresse de la Région Normandie de 
dévier le GR 223B qui passe sur l’enceinte du Lycée 
agricole, l’itinéraire sera modifié entre Coutances – 
Pont de la Roque pour conserver la continuité du 
parcours. Il passera par la cathédrale afin de rejoindre 
et de parcourir la vallée de la Soulles (par la voie 
verte/halage).  
 

 
 
De Port-Bail-sur-Mer et Sainte-Mère-Eglise (environ 50 
km) : Ce tronçon permettra la création du GRP® « Le 
tour de la Presqu’île du Cotentin » - 250 km. 

 
Cette liaison de 4,4km par Quettehou offre de 
nouvelles possibilités d’itinérance

 
Réville : se rapprocher du rivage.  

La Hague : de la pointe de Jardeheu à la pointe du 
Nez, itinéraire terrestre par monts (Mont Clin) et par 
vaux ( le Val, maison de J.Prévert) de Digulleville à 
Omonville-la-Petite. 

Lessay : depuis la forêt communale, un itinéraire plus 
court passant par Le Bouquet pour rejoindre Lessay. 

Turqueville : réduire le cheminement sur routes 
goudronnées. 

Dunes de Biville-Héauville : traverser le massif 
dunaire, propriété du conservatoire du littoral. 

Siouville-Flamanville : un itinéraire de substitution 
plus à l’Est pour être en retrait du secteur de la 
centrale E.D.F. 

Dunes d’Hatainville : emprunter les cheminements 
et parcours du conservatoire du littoral offrant plus 
de points de vue sur le littoral que le parcours actuel. 

 
Projet de requalification en G.R. de Pays ; une 
réflexion complète sur son tracé et des échanges 
avec la communauté de communes et Coutances 
sont entamés.  

 
Projet de requalification en G.R. de Pays,  qui sera 
dévié par l’Echovallée, au lieu de passer par la Route 
de la Loge et vallée de Quincampoix, pour rejoindre 
comme actuellement le Vallon sauvage. 
 

 
Plusieurs évolutions et modifications du tracé sont 
envisagées. 
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Nos amis baliseurs du Cotentin ont été victimes d’actions de sabotage : 

débalisage/effacement de marques. 

« Soyez nos SENTINELLES » 
Aidez-nous à endiguer ces actes de malveillance. 

En relayant l’information, en expliquant aux usagers et aux riverains que vous rencontrez lors de 

vos randonnées à quoi correspondent et à quoi servent ces marques de peintures, à savoir :  
 

« Matérialiser un itinéraire & Guider le randonneur »

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Depuis octobre 2022, Le Département de la Manche a implanté des 
bornes de sécurité sur le cheminement littoral et le GR®223, soit 
près de 450 km, pour améliorer l'intervention des secours en cas de 
besoin.  
 
Ces sentiers sont de plus en plus fréquentés, à la fois par des 
randonneurs itinérants, mais aussi par des familles. Ces chemins 
traversent des sites plus ou moins escarpés, parfois isolés, et loin de 
tout point de repère.  
 
Un dispositif de bornes sécurité similaire existait déjà, depuis 2009, 
sur le sentier du littoral de la Hague. Plus récemment, en 2017, un 
plan de sécurisation du massif dunaire de Lindbergh a été élaboré par 
le SyMel en lien avec le Service départemental d'incendie et de 
secours (SDIS). Celui-ci ayant démontré sa réelle contribution aux 
services de secours en cas d’appel, il a été décidé d’étendre ce 
principe sur la totalité du cheminement littoral. 
 
Ce système de bornes comprend une plaque secours indiquant le 
numéro du GR®, le numéro d'appel (112) et le numéro de la borne 
ainsi que le nom de la commune ce qui permet aux personnes 
appelant les secours d'être localisées rapidement et de faciliter 
l’intervention des secours car pour chaque borne les mode d’accès, 
durée de trajet, type d’évacuation ont été préalablement identifiés. 
 
De la Baie des Veys à la Baie du Mont Saint Michel, ce sont 517 
bornes, 538 plaquettes numérotées et panonceaux de sensibilisation 
qui ont été posés. Selon la configuration du terrain, les bornes sont 
placées tous les 1 000 m ou 500 m. Elles pourront également nous 
servir de supports pour le balisage GR®223.  
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MARCHEUR, LONGEUR,  vous êtes intéressé(e) par la préservation du 
littoral et la surveillance de son évolution ? L’application vous permet de 
voir si votre plage avance ou recule. Elle permet de sensibiliser la population 
aux problématiques liées au littoral telles que l’érosion et la protection de 
l’espace naturel qui lie la terre et la mer 
 

  
https://play.google.com/store/apps/details?id=fr.cerema.rivages&hl=fr 

 
 

L’ensemble des relevés permettra de mieux évaluer la 
position du trait de côte, qui marque la limite entre 
l’eau et la terre. Il s‘agit d’une donnée essentielle pour 
comprendre le phénomène de l’érosion côtière. Votre 
participation permettra de créer une base de données 
de relevés de ce trait de côte, qui sera utile pour savoir 
si le littoral reste stable, avance ou recule. Les résultats 
de vos mesures seront ensuite mis en ligne sur le site 
Géolittoral sur lequel vous pourrez consulter la 
cartographie dynamique des relevés. 
 
 
Le projet de suivi du trait de côte par smartphone, 
initié par le Cerema, a pour vocation d’adapter les 
territoires littoraux au changement climatique. La 
participation de tous permettra d’obtenir un grand 
nombre de données en complément des approches 
existantes et avec une couverture géographique et une 
fréquence plus importantes que lors d’une opération 
de terrain classique. 

 
Elle fonctionne avec seulement  

 

Appuyez sur le bouton play pour 
commencer l’enregistrement puis 
marchez sur la plage le long de la limite 
des vagues. Un bouton pause vous 
permet de contourner des obstacles. 
 

Vous pouvez également prendre des 
photos pendant le relevé du tracé si 
vous vous posez une question sur 
l’identification du trait de côte. 
 

A la fin du relevé, envoyez 
automatiquement vos tracés en 
appuyant sur le bouton envoi.  
 

Puis vous pouvez quitter 
l’application. 

 
 
 
 
  

https://play.google.com/store/apps/details?id=fr.cerema.rivages&hl=fr
https://www.geolittoral.developpement-durable.gouv.fr/
https://www.cerema.fr/fr
https://play.google.com/store/apps/details?id=fr.cerema.rivages&hl=fr
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Les chemins ruraux font partie du domaine (propriété) privé(e) de la commune et sont ouverts à l’usage public. Usage 
qui peut être réglementé par arrêté municipal. Au contraire des voies communales qui, elles, font partir du domaine 
public de la commune, qui ne peuvent  être supprimées et sont de facto ouvertes à la circulation.  
 
Lorsqu'une commune décide d’aliéner, de vendre un chemin rural car il a cessé d'être affecté à l'usage du public, la 
vente peut être décidée après enquête publique. Or, la procédure actuelle impose seulement l’affichage en mairie et 
aux extrémités des chemins concernés par l'avis d'ouverture d'enquête publique. De fait, on constate bien souvent 
que les utilisateurs (potentiels ou réels) de ces chemins n’étant pas informés à temps du projet d'aliénation, ils ne 
peuvent correctement faire valoir leurs droits.  
 
C’est pourquoi nous vous demandons d’être vigilant lors de vos randonnées ; de faire remonter au comité ce genre 
d’information afin que nous puissions émettre un avis sur les appropriations privées de chemins ruraux. 
 

En mars 2022, l’association rando 5 avec d’autres randonneurs nous ont permis de contribuer à l’enquête 
publique concernant l’aliénation du chemin rural situé lieu-dit «Launay» sur la commune déléguée de Trelly – 
Quettreville-sur-Sienne. Le commissaire enquêteur a pu émettre un avis défavorable sur le projet d’aliénation. 
(cf. rapport d’enquête) 

 
 
 

 
Lorsqu’une collectivité ou une entreprise a un projet 
susceptible d’entraîner des conséquences sur la propriété 
privée, la population et son environnement, tout citoyen, 
doivent pouvoir en prendre connaissance et donner son 
avis : l’enquête publique le permet. 
 
L’enquête publique est la seule procédure de 
participation qui permette au public de s’informer sur le 
projet et de formuler des observations auprès d’un tiers 
indépendant : le commissaire enquêteur, préalablement 
à la décision.  
 
Présenté dans un dossier d'enquête, il comprend : des 
documents graphiques (plans), divers documents 
explicatifs (notice de présentation, étude d'impact, 
dossier d'incidence etc.) et un registre d'enquête destiné 
à recevoir les observations du public. 
 

Information 

et déroulement de l'enquête : le public est informé 
réglementairement par annonces légales dans les 
journaux et par des affiches dans la ou les communes 
concernées. Tout autre mode d'information est 
souhaitable (site internet, bulletins municipaux, 
panneaux lumineux...). 
 

 toute personne 

peut consulter le dossier en mairie aux heures 
d'ouverture, pendant toute la durée de l'enquête, même 
en l'absence du commissaire-enquêteur. 

 toute personne peut présenter 

des observations orales ou écrites, favorables ou non au 
projet et proposer des suggestions ou des contre-
propositions, car la décision de réaliser le projet 
intervient après l'enquête publique. Le public a 
également accès aux observations portées au registre. 
 
Elle est juridiquement encadrée de par la loi, l’autorité 
décisionnaire et le maître d’ouvrage sont obligés de tenir 
compte des observations du public (loi du 12 juillet 2010 
– article L.123-1 du Code de l’environnement), obligation 
qui n’existe pas dans le cas d’une simple mise à 
disposition par exemple. 
 
Elle est conduite par un commissaire enquêteur 
indépendant et impartial. L’enquête publique est la seule 
procédure qui sollicite l’avis pertinent et motivé d’un tiers 
indépendant sur le projet, après recueil des observations 
du public et examen du contenu du dossier. 
 
Le commissaire enquêteur s’assure de la bonne 
organisation de la procédure, veille à la bonne 
information du public avant l’enquête et pendant toute la 
durée de celle-ci. 
 
À l’issue de la consultation, il rédige d’une part un rapport 
relatant le déroulement de l’enquête et analysant les 
observations et contre-propositions du public, et d’autre 
part, des conclusions, dans lesquelles il donne son avis 
personnel et motivé sur le projet, qu’il soit favorable ou 
défavorable ou avec des réserves. 

 

https://www.mairie-quettreville.fr/images/Rapport-conclusions.docx.pdf
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Vous êtes président de club, animateur ou randonneur, vous participez à l’encadrement et à l’animation des 
randonnées au sein de votre association. A ce titre, vous souhaitez vous informer, vous perfectionner, et /ou vous 
former, voici, ci-dessous, le détail des formations que nous vous proposons dans le département de la Manche.  
  

Formation au Balisage   

d’Itinéraires de randonnée  
  

Lieu : Marigny (salle Jardin pillard)  
Date : 8 et 9 mars 2023  
Nombre de places : 20  

  

  
  

Objectifs : initier aux techniques du balisage et à sa 
réglementation 
  

 
 

Programme : 9h à 17h 

  
Jour 1 :  
  
En salle : Présentation de la charte officielle du balisage. 
Initiation aux techniques de balisage des itinéraires de 
randonnée (les marques, leur positionnement sur les 
supports, le matériel, les dimensions des marques)  
  
12h30 - 13h30 : restauration sur place   
  
Sur le terrain : par petits groupes mise en situation et 
application de la charte de balisage sur un circuit de 
randonnée, lecture de la carte.  
  
Jour 2 : journée continue   
  
Sur le terrain : perfectionnement et rénovation du balisage 
d’un itinéraire   
  
Prévoir une tenue pour aller sur le terrain : chaussures, 
vêtements de pluie et son pique-nique  

 Formation maniement & utilisation   

de l’appli « Ma Rando »   

  
Lieu : Marigny (Mairie)  

Date : 10 mars 2023  
Nombre de places : 12  

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

  
 
 
Objectif : Utiliser simplement et efficacement ses principales 
fonctions pour préparer et partager ses randonnées, 
s’orienter et se géo-diriger. 
  

 
Programme : 9h à 17h 

  
 
9h00 - 9h30 : Accueil, présentation du Formation, tour de 
table, attente des stagiaires.  
  
9h30 à 11h00 : en salle : Présentation, découverte et 
initiation à l’utilisation de l'application sur smartphone   
• Rechercher un circuit.   
• Fonctionnement et paramétrage du smartphones  
• Relever et enregistrer une trace   
• Ouvrir et suivre une trace  
  
11h à 12h30 : Utilisation en randonnée sur le terrain   
  
12h30 - 13h30 : pique-nique (à prévoir) à salle jardin pillard  
  
13h30 - 16h30 : en salle : Présentation de l'application sur 
ordinateur   
• retrouver mes circuits   
• créer ou retoucher un circuit.  
• Importer et partager un itinéraire  
 
16h30 - 17h00 : Bilan du Formation, échange, questions 
diverses  
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Formation Pratiquer la Randonnée :  

Découverte, orientation & lecture carte  
  

Lieu : Maupertus sur Mer (salle communale)  
Date : 25 mars  

Nombre de places : 20  
  

  
  
Objectif: Acquérir des connaissances sur la lecture de 
carte et l'orientation en randonnée.  
  

 
Programme : 9h à 17h 

  
9h00 - 9h30 : Accueil, présentation du Formation, tour de 
table, attente des stagiaires.  
9h30 - 12h30 : en Salle  
> Lecture de carte - définition, échelle, distance, légende, 
relief etc...  
> Petits exercices de lecture du relief.  
> Rappel du code balisage.  
> Orientation, les différents moyens d'orientation, la 
boussole, manipulation élémentaire.  
> Donner sa position et suivre un itinéraire avec une 
application smartphone.  
  
12h30 - 13h30 : pique-nique (à prévoir)  
  
13h30 - 16h30 : sur le terrain  
> Lecture de carte sur le terrain : liaison carte terrain, 
observer, comparer, orienter la carte, suivre un 
cheminement.  

 
16h30 - 17h00 : Bilan du Formation, échange, questions 
diverses  

 Formation à la   

conduite de Joëlette  
  

Lieu : Jullouville  
Date : 15 avril 2023  

Nombre de places : 12  
  

  
  
Objectif : Acquérir les notions et compétences de bases de 
la conduite de la Joëlette pour une utilisation autonome et 
en sécurité.   

 
Programme : 9h à 12h 

  
M1 : Présentation de la Joëlette  
M2 : Le passager Joëlette  
M3 : Conduite découverte  
  
  
Depuis juillet 2009, le Comité de la Randonnée Pédestre de 
la Manche, met à la disposition des associations, des 
familles et à toutes autres structures le souhaitant, une « 
Joëlette » : Il s’agit d’un fauteuil tout terrain muni d'une 
roue unique qui lui permet de se faufiler dans les sentiers 
les plus étroits. Ce fauteuil tout terrain permet à des 
personnes handicapées moteur et à mobilité réduite de 
participer et de pratiquer la randonnée. Le siège s’adapte 
en fonction du handicap, est placé au-dessus de la roue. Des 
brancards à l’avant et à l’arrière permettent de faire rouler 
l’engin et de le porter si nécessaire. Le fauteuil est muni d’un 
amortisseur combiné, d’un système de frein à tambour et 
d’un système de réglage de brancards.  

 

  

 
 

Lieu : Marigny  
(salle Jardin pillard)  
Date : 21 avril 2023  

Nombre de places : 20  

 

Objectif : Acquérir des connaissances de la gestion de groupe et des règles de sécurité en randonnées.  
  
Programme : 9h à 17h  
 
9h00 - 9h30 : Accueil, présentation de la Formation, tour de table, attente des stagiaires.  
9h30 - 12h30 : en salle  
> Conditions d'organisation d'une randonnée.  
> Règles de sécurité, code de la route.  
> La chaine de secours, consignes aux randonneurs  
> Préparation de la randonnée de l’après-midi.  
12h30 - 13h30 : pique-nique (à prévoir)  
13h30 - 16h30 : Terrain et mise en situation pratique du cheminement en groupe.  
16h30 - 17h00 : Bilan de la Formation, échange, questions diverses  
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FICHE D'INSCRIPTION  

  
Candidat :  
  

Nom :  Prénom :  
    
Adresse :  
  
Code postal :  Ville :  
    
Tél :  E- Mail :  
    
Date de naissance :  Profession :  
    
Membre de l’association:    

   

Affiliée à la 
FFrandonnée :         

oui                          
non  

 

Licence n° :       

  
Je participe à la (aux) formation(s) :  
  

 

  Formations  prix  Dates  lieux  

  Formation au balisage d’Itinéraires de randonnée  25€  8 et 9 mars  Marigny  

  
Formation maniement & utilisation de l’application « ma 
rando »  

Gratuite  10 mars  Marigny  

  
Formation Pratiquer la Randonnée : Découverte, 
orientation & lecture carte  

25€  25 mars  Maupertus  

  Formation à la conduite de JOËLETTE  Gratuite  15 avril   Jullouville  

  Formation sécurité & encadrement  25€  21 avril  Marigny  

  

 

Condition de participation : être titulaire d’une licence FFRandonnée 

 

Joindre à l’inscription le règlement de la Formation à l’ordre du CDRP 50. 

 

  
Fait à :  Le :  
  Signature :  

  
A retourner par courrier à l'adresse ci-dessous  

CDRP 50, 1 place Cadenet – 50570 MARIGNY LE LOZON  



 

- 19 - 
 

 
 
 
 



 

- 20 - 
 

 
La FFRandonnée a souhaité s’inscrire dans la dynamique 
des Jeux Olympiques et Paralympiques Paris 2024 en 
proposant à ses adhérents, comités et clubs, le projet de 
« l’itinérance vers Paris », intitulé Ma Rando 2024  
 
 

 
 

Le projet consiste à réunir sur Paris des randonneurs 
venus à pied en empruntant 6 grands itinéraires de GR® 
convergeant en étoile vers la capitale. 
  
Objectifs : Promouvoir la randonnée au long court, le 
réseau de GR® et valoriser les associations et baliseurs 
qui suivent les itinéraires. 
 
La Normandie est concernée par l’itinéraire Brest-Paris 
passant par le Mont-Saint-Michel à partir duquel les 
randonneurs chemineront sur le GR®22. (dont 6 jours 
pour traverser notre beau département de la Manche).  
 
Quatre randonneurs au plus par Région, dénommés « 
ambassadeurs », parcourront tout l’itinéraire depuis leur 
région jusqu’au point de rassemblement à Paris pour une 
grande fête d’ores et déjà fixée au 12 mai 2024. Le départ 
de l’itinérance depuis Brest se débutera en mars 2024. 
 
Tout au long du parcours, des manifestations et 
accompagnements des ambassadeurs par les 
associations sont à mettre en place, nous comptons 
sur votre mobilisation et soutien ! 
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